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Note explicative

Deux anciens navires de la Marine nationale, rachetés par des particuliers, font l’objet d'un abandon
prolongé à l'état d’épave (absence de flottabilité) sur l'estran de l'anse de Rostellec, sur la commune de
Crozon, à proximité immédiate du site militaire de l’Ile Longue et d’un secteur résidentiel :

 un navire citerne à vapeur, « l’Averse », d'une longueur d'environ 34,80 mètres et d'une
largeur d'environ 7,60 mètres, dont la masse à vide est estimée à 186 tonnes (caractéristiques connues de
son sistership « l'Ondée »). L' « Averse » est arrivé en 1992 dans l'anse de Rostellec. Depuis lors, le navire
est laissé à l'abandon par son propriétaire et se trouve dans un état de dégradation très avancé.

 un remorqueur, « le Hêtre », dont la longueur est estimée à 15 mètres, la largeur à
4 mètres et la masse à 50 tonnes environ. Le « Hêtre » est arrivé dans l'anse de Rostellec en 1997 sans
autorisation de stationnement et occupe depuis le domaine public maritime sans qu'un quelconque entretien
lui soit apporté. Il est également dans un état de dégradation avancé.

Ces anciens navires, qui entrent désormais dans le cadre de la réglementation relative aux épaves
maritimes représentent des dangers pour la sécurité des personnes et la sauvegarde du milieu naturel
environnant, compte tenu de l'état de fragilité des coques fortement corrodées (point confirmé par un
rapport du centre de sécurité des navires de Brest).

Après de nombreuses démarches et procédures réglementaires, la défaillance des propriétaires a
été constatée et une procédure de déchéance de propriété est en cours.

Pour mettre fin à ces nuisances, il a été décidé de procéder à l’évacuation de ces deux épaves.
Dans cet objectif, une consultation des entreprises spécialisées a été lancée dont le résultat a permis de



désigner l’entreprise KERLEROUX de Milizac pour la réalisation des travaux. Cette entreprise présente
toutes les garanties pour mener à bien ce chantier dans les meilleures conditions de protection de
l’environnement.

C’est cette entreprise qui fera la demande d’autorisation d’ICPE et qui en sera titulaire.
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